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1- Pourquoi une Equipe d’Animation Pastorale ? 

Notre paroisse va vivre un temps important pour poursuivre sa route avec le 
Seigneur : renouveler notre Equipe d’Animation Pastorale.                        
Ce temps demande qu’on se mette tous à l’écoute de l’Esprit-Saint pour 
répondre au désir du Christ de bâtir Son Eglise. Soyons dans la confiance car 
le Seigneur est là avec nous « Et moi, je suis avec vous tous les jours jusqu’à la 
fin du monde. » nous dit Matthieu 28, 20.                                                                                                                                       
Que ce temps d’information, de dialogue et de consultation du 10 septembre 
au 8 octobre 2023 permette à chacun d’entre nous de sentir que tous 
ensemble nous formons une cellule du corps du Christ qu’est notre paroisse.  

 Selon les propositions des paroissiens, des frères et sœurs  seront 
appelés par le curé pasteur de la paroisse, et envoyés par l’évêque 
pour former la nouvelle équipe d’animation pastorale.  

 Par le baptême, nous sommes tous envoyés et associés à la mission du 
Christ (laïcs, diacres, prêtres) mais quelques-uns d’entre nous doivent 
être appelés pour  collaborer à la charge pastorale du curé, et pour 
rendre vivante et présente  notre communauté au sein de l’Eglise 
diocésaine et de notre environnement local.  

 Ancrés dans la vie ordinaire et sociale, les membres de l’EAP vivent 
et apportent « les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des 
hommes de ce temps », celles des paroissiens et de ceux qui nous 
entourent.  Ancrée dans la foi, l’équipe cherche ainsi à être des 
« guetteurs » du travail de Dieu, à discerner si notre vie paroissiale est 
ajustée à Son évangile, à l’améliorer, la stimuler, la faciliter...             .                                                                                                        

 La mission de l’EAP est confiée pour un temps limité (mandat de 3 ans, 
ou moins selon les disponibilités, et pouvant être renouvelé 1 fois).  
Les membres de l’EAP ne sont pas dirigeants ou responsables de la 
paroisse, ils reçoivent une lettre de mission de l’évêque et leur envoi 
est célébré en paroisse comme « Equipe appelée à participer à 
l’exercice de la charge pastorale du curé afin de permettre à l’ensemble 
de la communauté d’assurer sa (propre) mission d’évangélisation » 

 

2- Concrètement quelle est la mission de l’EAP ? 

Les 3 mots sont importants :  
- Equipe : ensemble, on se soutient, on échange, on discerne ; le curé est 

membre, mais reste responsable et garant du sens ecclésial et des 
décisions.  

- Animation : donner vie, souffle. Non pas tout faire, mais mettre en 
communion, favoriser ce qui pousse, encourager...  

- Pastorale : non « faire tourner une boutique » ou l’entre soi, mais être 
au service de l’Esprit de Jésus-Christ seul Pasteur ; aider chacun à 
trouver sa place dans le Corps.       

- L’Equipe d’Animation Pastorale  a une tâche globale de coordination, 
d’animation, de vigilance, d’initiatives… c'est-à-dire :                                                                                                   

 Servir une communion réelle entre tous les fidèles de la paroisse, 
dans la joie et la charité. Exemples :  

o Favoriser les liens fraternels au sein de la paroisse (repas, 
sortie…) 

o Réunir une assemblée paroissiale 1 à 2 fois par an sur des 
enjeux actuels comme l’écologie, la fin de vie… ou tel sujet 
communautaire. 

 Aider les paroissiens à assurer leur mission d’évangélisation, de 
prière et de service. Exemples :  

o Ecouter et soutenir les Equipes présentes auprès des jeunes, 
des malades…  

o Soutenir les personnes hors-équipes dans leur mission de 
chrétien auprès de leur famille, dans leurs engagements... 

o Découvrir les talents et appeler même ponctuellement.  
o Favoriser le dialogue et la communion entre tous.   
o Etre attentifs à la vie liturgique et sacramentelle, à la vie de 

prière de chacun : dialoguer avec les équipes liturgiques, les 
équipes deuils  ou de préparation au baptême....  
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 Prendre en compte les réalités locales pour que la communauté 
soit présente dans la société où elle est implantée. Exemples :  

o Entretenir des liens avec les différentes municipalités. 
o Reconnaître les engagements associatifs ou civils de tels 

paroissiens. 
o Ecouter et soutenir les personnes Relais. 

 Relier la vie de la paroisse à la vie et à la mission du doyenné et de 
notre diocèse. Exemples : 

o Autant que faire se peut, être présent aux rassemblements. 
o Etre en lien avec les orientations diocésaines. 

3- Quel investissement de son temps et de soi ? 

L’équipe d’animation pastorale ne porte pas seule la vie de la paroisse et 
les responsabilités.  Elle veille, suscite, dialogue, anticipe, elle relit et 
relie...  Mais tout paroissien contribue au dynamisme évangélique, chacun 
selon ce qu’il est, le point où il en est dans sa foi et sa vie humaine.  

Pour assumer la mission qui a été décrite précédemment, il lui faut une 
régularité de rencontres et une contribution effective de chacun de ses 
membres. Pour cela :  

 Se réunir toutes les 2 ou 3 semaines environ, avec : 
o Arrêter un ordre du jour à l’écoute de la vie paroissiale. 
o Un temps de prière pour se placer sous le regard de Dieu. 
o Désigner un animateur et un maître du temps. 
o Respecter l’ordre du jour et l’horaire. 
o Rédiger un compte rendu. 
o Communiquer les points importants à la communauté 

paroissiale. Demeurer en dialogue avec elle. 
 Entre les réunions, l’EAP se répartir les tâches décidées : tel coup 

de fil, tel mail, telle participation au Conseil de Doyenné selon les 
charismes, le goût et le temps de chacun. Un travail fraternel d’équipe 
grandit au fil des mois. Une expérience de Dieu et de l’Eglise qui 
enrichit...  

 L’EAP relit ce qui se vit, ce qu’elle fait, ce que Dieu fait grandir. Elle 
rend compte à la communauté une fois par an. 

 Une formation initiale est donnée par le diocèse (1 journée par an) et 
une aide directe selon les besoins. 

4- Ce n’est pas une élection, mais une consultation. 

 A chaque paroissien de proposer 1 à 3 noms de personnes qu’il 
verrait bien dans l’équipe d’animation pastorale, en disant la raison de 
cette proposition. 

 Le dépouillement revient au curé de la paroisse. Il prend le temps du 
discernement, puis choisit d’appeler la ou les personnes. 

Dans la simplicité, l’humilité, le pardon mutuel, le désir de servir le 
Seigneur... mettons-nous à l’écoute de l’appel du Christ, de son désir de 
bâtir encore et toujours son Eglise à son image. 

C’est dans un esprit de communion entre nous, en favorisant et en 
accueillant notre nouvelle EAP, que nous témoignerons de l’amour du 
Seigneur,  que nous ferons vivre notre paroisse dans Son Esprit et le 
rendrons présent  au sein de la société actuelle.                 

« Que tous soient un, comme toi, Père, tu es en moi, et moi en toi.              
Qu’ils soient un en nous, eux aussi, pour que le monde croie que tu m’as 

envoyé. » Jn 17, 20 

D’après la Charte diocésaine des équipes d’animation pastorale disponible sur 
le site du diocèse https://charente.catholique.fr/wp-

content/uploads/2020/09/2019-Charte-des-EAP-
livret_charte_eap_impression.pdf. ) 
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